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Séance du 08 mars 2023 
Date de convocation : 02 mars 2023 

Date d’affichage de la convocation : 02 mars 2023 

 

L’an deux mil vingt-trois, le huit mars à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de MONTLUEL s’est réuni, en son lieu 

habituel de séance, en session ordinaire sous la Présidence de Madame Anne FABIANO CONTIGLIANI, Maire. 

PRESENTS : Anne FABIANO CONTIGLIANI, Franck GENILLON, Christian GUILLEMOT, Karine GARNIER, Mustafa SARIKAYA, Aurore SAMIER, Philippe 

BELAIR, Christiane GUERRERO, Gilbert BARRIQUAND, Laurence RAVEROT, René BERTRAND, Patrick RENARD, Josette SAVARINO, Corinne 

DEBARREIX-PAGE, Virginie BECQUET, François CREVOLA, Carine MOUSTAUD, Jean-Paul DA SILVA, Manon RIGOLLIER, Jean-Claude PERON, Nadine 

CHAMARD-COQUAZ, Amara BOUDIB, 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : Irène TOST donne procuration à Karine GARNIER, Christian PRADIER donne procuration à Gilbert 

BARRIQUAND, Jean-Luc CHARVET donne procuration à Laurence RAVEROT, Maryse PACCARD donne procuration à Christian GUILLEMOT, Anne 

PIRAT donne procuration à Anne FABIANO CONTIGLIANI, Pascal JUSSEAUME donne procuration à Virginie BECQUET, Inès DUBOIS donne 

procuration à Franck GENILLON, 

ABSENT :  

SECRETAIRE DE SEANCE : Laurence RAVEROT 

Nombre de conseillers en exercice : 29 

Nombre de conseillers présents : 22 

Pouvoirs : 7 

Quorum : 15 

 

Objet : EXTINCTION PARTIELLE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

Rapporteur : Aurore SAMIER 
 
Madame SAMIER rappelle la volonté de la municipalité d’initier des actions en faveur de la maîtrise de consommations d’énergie, ce sujet ayant été 

évoqué plusieurs fois lors de précédents conseils municipaux. Une réflexion a ainsi été engagée par la majorité sur la pertinence et les possibilités 

de procéder à une extinction nocturne partielle de l’éclairage public. Outre la réduction de la facture de consommation d’électricité, cette action 

contribuerait également à la préservation de l’environnement par la limitation des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre les nuisances 

lumineuses. 

Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du pouvoir de police du maire, qui dispose de la faculté de prendre à ce titre des 

mesures de limitation du fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon écoulement du trafic et la protection des 

biens et des personnes. D’après les retours d’expériences similaires menées dans un certain nombre de communes, il apparaît que l’extinction 

nocturne de l’éclairage public n’a pas d’incidence notable, notamment sur la délinquance, de plus à certaines heures et certains endroits, l’éclairage 

public ne constitue pas une nécessité absolue.  

Techniquement, la coupure de nuit nécessite la présence d’horloges ad hoc dans les armoires de commande d’éclairage public concernées. La 

commune a sollicité le Syndicat intercommunal d’énergies de l’Ain (SIEA) pour étudier les possibilités techniques et mettre en œuvre, le cas 

échéant, les adaptations nécessaires. Cette démarche sera par ailleurs accompagnée d’une information de la population et d’une signalisation 

spécifique. 

En période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage public pourra être maintenu tout ou partie de la nuit. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :  

-  DÉCIDE que l’éclairage public sera interrompu, dans les zones préalablement définies, la nuit de 23 heures à 05 heures dès que les 

horloges astronomiques seront installées. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,  

Approuvé à l'unanimité 

 

Pour extrait certifié conforme 

Je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 

  

La Maire La Maire 
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